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Communiqué de presse du 4 avril 2009 

Sortir ensemble l’AI de l’impasse

Le bureau romand de l’association suisse ProAI a appelé les personnes et les organisations actives dans le domaine du handicap à se rassembler publiquement le samedi 4 avril sur la place de la Riponne à Lausanne. Il commence ainsi à réunir les forces nécessaires à la diffusion d’un message convaincant sur le bien-fondé d’un financement additionnel de l’Assurance-Invalidité. 
Pas la charité mais le droit à l’intégration. 

Les personnes en situation de handicap ne veulent pas dépendre de l’assistance publique ou des œuvres de charité. Elles souhaitent bénéficier de droits universels fondamentaux pour vivre dans la dignité et participer à la vie sociale et économique de leur pays. Pour satisfaire leurs revendications légitimes, elles ont besoin de l’Assurance-Invalidité. Toutefois, en raison d’un endettement qui s’élève à plus de 13 milliards de francs et d’un déficit annuel augmentant chaque année, la continuité de la mission intégrative de l’AI est aujourd’hui mise en péril. L’entrée en vigueur au 1er janvier 2008 de la 5ème révision de l’AI se conjugue avec un premier volet de mesures ciblées sur des coupes drastiques dans les prestations. Une réduction des coûts d’environ 500 millions par année se fait ainsi sur le dos des personnes en situation de handicap, soumises à des restrictions de plus en plus sévères. Ces sacrifices sont d’autant plus pénibles à accepter qu’ils ne suffisent pas à consolider de manière durable la situation financière de l’AI. C’est pourquoi le Parlement avait clairement adopté en juin 2008 un second volet de mesures prévoyant une augmentation des recettes. Aujourd’hui, cette volonté politique d’un équilibre entre économies et nouvelles recettes faiblit et l’on peut véritablement craindre le pire quant à l’avenir de l’AI et donc aussi quant à la protection de la population suisse en cas d’invalidité.

Un mouvement citoyen pour témoigner de la nécessité de l’AI.

Personne n’est à l’abri d’une maladie ou d’un accident pouvant conduire à un handicap. Lorsque cela arrive, c’est tout le projet de vie d’une personne et celui de sa famille qui sont remis en question ou qui s’effondrent. La reconstruction de soi et de son intégration peut s’avérer difficile, aussi bien moralement que financièrement. Sans appareils auditifs ou d’aide à la lecture, sans interprètes en langues des signes, sans véhicules et constructions adaptés, etc…, les personnes confrontées à un handicap sont exclues socialement. Un démantèlement progressif de l’assurance-invalidité leur enlève l’accès à des formations, les prive de places de travail aménagées selon des besoins spécifiques, leur soustrait des moyens auxiliaires techniques et d’assistance personnelle. 

Indispensable pour les personnes en situation de handicap, la pérennité financière de l’assurance-invalidité l’est aussi pour l’ensemble de notre société. Nous gagnons tous à bénéficier des apports et des compétences des personnes vivant ou ayant vécu l’expérience d’une maladie ou d’un accident. Les entreprises économiques qui ont relevé le défi de l’engagement de travailleurs en situation de handicap constatent d’ailleurs une plus-value pour l’ensemble de leur personnel, qui re-découvre grâce au travail partagé avec des personnes en situation de handicap un regain de motivation, des valeurs humaines et éthiques essentielles et dont la prise de conscience fait évoluer toute une communauté.

Un Bureau romand de coordination ProAI
Un grand nombre de personnes et d’organisations ont répondu favorablement à l’appel au rassemblement lancé par le Bureau romand ProAI, présidé par M Joël Favre, responsable du Département de la Défense des intérêts à la Fédération suisse des aveugles et malvoyants. 
Mis en place à la suite de la création en juillet 2008 de l’association suisse ProAI par une cinquantaine d’organisations du domaine du handicap et de la santé, le Bureau romand mise sur un dialogue continu et direct avec la population. C’est dans cette perspective qu’il a donné rendez-vous à ses partisans sur une place publique un samedi après-midi. En rappelant l’importance de l’assurance-invalidité, les personnes en situation de handicap, leurs familles et les représentants de leurs organisations, présentes à la Riponne, unissent leurs efforts pour donner le coup d’envoi à un mouvement citoyen destiné à grandir au fil des mois à venir pour convaincre de nombreux publics à voter en faveur d’un financement additionnel de l’AI le 27 septembre prochain. 


Renseignements complémentaires :

www.proai.ch
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FSA, Fédération suisse des aveugles et des malvoyants

joel.favre@sbv-fsa.ch, tél. 078 649 71 48
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